
 

 



 

 



 

 



 



 
 
 
 
 
 
 

 
LE BRUIT : les travaux nécessitant des appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ne 
sont autorisés qu’aux horaires suivants : 
Jours ouvrables :    de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
Samedis :    de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
Dimanches et jours fériés :            de 10h00 à 12h00 
 
 
TAILLE DES HAIES : les propriétaires (ou les locataires) ont l’obligation 
de procéder à la taille et à l’entretien des haies et plantations afin que 
les arbres et arbustes ne gênent pas le passage des piétons et des 
véhicules, ne cachent pas les panneaux de circulation ni la visibilité aux 
intersections de voiries. Leur responsabilité pourrait être engagée si un 
accident survenait. 
 

 

AMBROISIE : la lutte contre l’ambroisie est l’affaire de tous. 
L’arrêté préfectoral du 25 juin 2019 impose la destruction de 
l’Ambroisie avant floraison, c’est-à-dire avant juillet. 

 
 
ORDURES MENAGERES : plus que jamais pendant la période estivale, 
il est demandé à la population de respecter les dates de collecte et de 
ne pas déposer leur bac de tri ou leur bac d’ordures ménagères aux 
points de collecte avant le mardi soir en respectant bien le planning 
d’ordre de passage.  
 
 
DECHETTERIE : les déchetteries de Bourg et Péronnas sont ouvertes 
du 1er juillet au 31 août du lundi au vendredi de 7h à 14h, le samedi de 
7h à 12h et de 14h à 18h et le dimanche de 7h à 12h. Elles sont fermées 
les jours fériés. 

 
 

 
ANIMAUX : certes les chiens doivent faire de l'exercice ou des balades 
quotidiennes mais ils doivent être tenus en laisse et les trottoirs, les 
rues, les allées, les espaces verts et aires de jeux doivent aussi rester 
propres pour les usagers. Il est ainsi rappelé aux propriétaires 
d'animaux qu'ils en sont responsables et qu'ils doivent prendre toutes 
les mesures pour éviter toute gêne ou incident.  

 
 

LUTTE CONTRE LES ABOIEMENTS : un chien a le droit d’aboyer, et 
c’est, dans certaines conditions, un comportement normal de l’animal. 
Un aboiement fréquent ou trop intensif peut néanmoins faire l’objet de 
sanctions. Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou 
son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 
de l'homme, dans un lieu public ou privé. Et les aboiements de chien 
constituent ainsi un trouble anormal du voisinage portant atteinte à la 
tranquillité publique. 

 

 

POLICE VIGILANCE : Vous partez bientôt en vacances. Afin d’éviter 
les cambriolages, vous pouvez vous inscrire à l’opération tranquillité 
vacances. Les services de police ou de gendarmerie se chargent alors 
de surveiller votre logement. Pour vous inscrire, vous pouvez utiliser le 
service en ligne :  

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241 

ou vous rendre en commissariat de police ou en brigade de 
gendarmerie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site Internet de la commune où vous retrouverez toutes les informations 
utiles : https://servas.fr/ 

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241
https://servas.fr/

